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Vie pratique Assurances
Par Anne Zirilli

Les cotisations de l'épouse au foyer
Vous ne travaillez pas et votre mari cotisait pour vous?
Dès l'instant où il prend sa retraite, la situation change du tout au tout.

Une
épouse au

foyer ou dont le

gain accessoire
est inférieur à

2000 francs par an n'est,
en règle générale, pas
tenue de cotiser si son mari
verse au moins le double
de la cotisation minimale,
soit 890 francs par an. Il
en est de même de celle
qui travaille bénévolement

dans l'entreprise de

son mari.
Mais ce privilège tombe
lorsque le mari atteint
l'âge légal de la retraite et
touche sa rente AVS,
même s'il continue à tra¬

vailler et, ce faisant, à cotiser

à l'assurance vieillesse.
Dès cet instant, l'épouse
au foyer doit cotiser pour
son compte si elle veut
préserver son droit à une
rente complète, ce qui
est primordial. Il lui faut
donc s'annoncer
impérativement à l'agence ou à

la caisse de compensation
AVS.
En tant que personne
«non active», les cotisations

dont elle devra
s'acquitter seront calculées,

non pas sur la base
d'un salaire ménager fictif,

mais selon un barème

Exemple de calcul
Le mari prend sa retraite à 65 ans. Sa femme,
60 ans, ne travaille pas et doit commencer à cotiser.
Pour calculer les cotisations de l'épouse, l'AVS

additionne la fortune et les rentes multipliées par un
facteur 20, puis divise par deux la somme obtenue.
A noter que les rentes AVS-AI ne sont pas incluses
dans ce calcul.

Fortune du couple: Fr. 300000
Rentes: la caisse de pension du mari
45 000x20: Fr. 900 000

Total Fr. 1200 000

Chiffre pris en compte pour calculer la taxe:
La moitié de 1 200 000 Fr. 600000

Cotisations annuelles de l'épouse
au foyer correspondant au montant de
Fr. 600000 selon le barème AVS* Fr. .1111

*Ce barème figure dans le mémento Cotisations des

personnes sans activité lucrative délivré par les agences

ou caisses de compensation cantonales AVS.

Egalement disponible sur le site www.avs-ai.ch.

qui prend en compte la
moitié de la fortune conjugale

et des rentes perçues
par les époux. Le montant

des cotisations varie
selon le niveau économique

du couple entre
445 francs et 10 100 francs

par an.

Et si l'épouse reprend
un emploi? Si elle
travaille à 50% au moins ou
durant 9 mois et plus,
elle rejoint la catégorie
des assurés «actifs» et

verse des cotisations
calculées en pourcentage de

son salaire ou de ses

revenus professionnels si
elle est indépendante.
Si son activité est
inférieure à ces normes, son
statut d'«active» ou de

«non active» sera fonction

d'un savant calcul.
L'AVS compare le montant

des cotisations
établies en fonction de la
fortune et des rentes avec
celui des cotisations
calculées en pourcentage du
salaire ou autres revenus
professionnels. Si ces
dernières atteignent la moitié
au moins des premières,
l'assurée sera considérée
comme «active» et versera
des cotisations salariales.
Dans le cas contraire, elle
sera considérée comme
«non active» et versera
des cotisations calculées
selon la fortune et les
rentes.

En cas de travail
auxiliaire. La situation se

complique sérieusement

pour celle qui ignore
combien elle gagnera dans
l'année parce qu'elle
travaille sur appel, sans
horaire fixe bien établi. Si
tel est votre cas, vous
cotiserez à double titre, en
pourcentage du salaire et
également selon la
fortune et les rentes. En fin
d'année, vous transmettrez

vos fiches de salaire
à l'AVS, pour le calcul
comparatif. Si vos
cotisations salariales
atteignent le niveau nécessaire

défini plus haut,
vous récupérerez intégralement

les cotisations
établies selon la fortune et
les rentes. Sinon, l'AVS
vous remboursera les
cotisations salariales, part
de l'employeur incluse.

Mari
ou femme
au foyer
Nous avons pris
comme exemple un

couple traditionnel,
formé d'une épouse au
foyer et d'un mari qui
prend sa retraite le
premier. Mais nous aurions

pu tout aussi bien prendre

le cas inverse: mari

sans activité lucrative,
plus jeune que son
épouse fraîchement
retraitée. L'AVS ne fait

pas de différence entre
les sexes en ce qui
concerne le statut du
conjoint au foyer.
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